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INTRODUCTION  

Le bill C-83 du programme Ordre et sécurité publics  du 

Gouvernement vise à mieux protéger la société canadienne 

contre la criminalité, y compris la criminalité violente. 

Ses dispositions portent sur le contrôle des armes à feu, 

les délinquants dangereux, la garde et la libérations des 

détenus, et l'écoute électronique. 

Le bill a été présenté au Parlement en février et a été 

attentivement étudié et discuté à la Chambre, ainsi qu'au 

Comité permanent de la justice et des questions juridiques. 

Au cours de ce processus, le bill a subi un certain nombre 

d'amendements. Certains ont été le fruit des recherches 

constantes du Gouvernement, certains se sont fondés sur l'étude 

de propositions formulées par les témoins qui ont comparu 

devant le Comité permanent ou qui lui ont présenté un mémoire 

et d'autres ont été proposés par des membres mêmes du Comité. 

Le bill a été rapporté aux Communes pour la troisième lecture 

le 18 juin, mais la Chambre n'a pu s'en occuper avant la 

suspension de ses séances. 

Le Gouvernement espère que l'étude du bill reprendra à l'automne. 

Dans l'intervalle, le présent document étudie les dispositions 

du bill concernant le contrôle des armes à feu au stade oû le 

Comité permanent en a fait rapport au Parlement. 
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Que disent les statistiques au sujet de - l'emploi des armes  

à feu au Canada?  

Peu de recherches en profondeur ont été faites jusqu'ici sur 

l'emploi des armes à feu au Canada. Un des éléments importants 

de la politique de contrôle des armes à feu est donc d'effectuer 

un sérieux examen de la situation canadienne. Pour l'instant, 

les données que nous possédons montrent ce qui suit: 

En 1974: 

- Il existait un nombre estimatif de 10.2 millions d'armes à 

feu au Canada, soit une arme pour deux personnes. Le total 

en augmente à un taux annuel estimatif de 260,000. 

- Il y a eu 1,500 décès causés par des armes à feu. 

- Il y a eu 1,025 suicides causés par des armes à feu, soit 

une augmentation de presque un tiers sur 1970. C'est le 

tiers de tous les suicides au Canada et 70% de tous les 

décès causés par des armes à feu. 

- Un total de 135 adolescents se sont suicidés au moyen d'une 

arme à feu, soit un nombre supérieur à la moitié de tous 

les suicides d'adolescents cette année-là. 
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- Il y a eu 275 meurtres commis au moyen d'une arme à feu 

et le nombre des personnes assassinées s'est accru de plus 

de 53% sur 1970. Le nombre des victimes de tous les 

autres genres de meurtre n'a progressé que de 6.7% au 

cours de la même période. 

- Les armes à feu ont été de loin le moyen le plus employé 

pour commettre le meurtre, puisqu'on les retrouve dans 

presque 50% de tous les meurtres en 1974; en 1970, la 

proportion n'était que de 41%. 

- Plus des deux tiers des meurtres commis au moyen d'armes 

à feu l'ont été au moyen de carabines et de fusils de chasse. 

- Les revolvers, qui sont contr6lés d'une façon stricte, 

répondent pour 25% des meurtres commis au moyen d'armes 

à feu au Canada contre 75% aux Etats-Unis. 

- Il y a eu 125 décès accidentiels causés par des armes à 

feu. Plus de la moitié de ces décès ont impliqué des 

adolescents ou des personnes au début de la vingtaine. 

Au cours de la période de 1961 à 1974:  

- Presque 14,500 Canadiens, soit un nombre suffisant pour 

peupler une ville de la taille de Yorkton, en Saskatchewan, 

sont morts dans des événements reliés aux armes à feu. 
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- Dans 70% de tous les meurtres commis au moyen d'armes à 

feu, la victime et le meurtrier étaient apparentés ou 

s'étaient connus auparavant. 



Le programme de contrôle des armes à feu signifie-t-il que  

le Gouvernement veuille enlever aux gens toutes les armes  

à feu?  

Non. Le Gouvernement et, en fait, beaucoup de Canadiens déplorent 

le nombre grandissant de cas où l'emploi des armes à feu entraîne 

des blessures et des décès. Cette situation tient, dans une 

grande mesure, à la grande disponibilité des armes à feu, ainsi 

qu'au fait qu'il n'existe pas de garantie permettant de déterminer 

que les gens qui veulent posséder une arme à feu ne sont ni 

irresponsables ni inaptes. 

Pour faire face à cette situation, le Gouvernement a proposé un 

programme qui comporte, entre autres choses, la remise volontaire 

des armes dont on ne veut plus, des dispositions visant à garantir 

une possession sûre, un système d'autorisation fondé sur l'aptitude 

à posséder des armes à feu, ainsi que l'institution de peines 

accrues dans le cas de l'emploi criminel des armes à feu. 
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Quels sont les objectifs de la politique de contrôle des  

armes à feu du Gouvernement?  

La politique de contrôle des armes à feu du Gouvernement et 

les mesures que propose le bill C-83 visent à réduire le 

mauvais emploi des armes à feu et à diminuer ainsi les inquié-

tudes du public: 

1. en contrôlant la disponibilité générale des armes à 

feu; 

2. en empêchant le plus possible les personnes susceptibles 

d'en faire un mauvais emploi d'y avoir accès; 

3. en encourageant une possession responsable des armes 

à feu, y compris de plus hautes normes de maniement, 

d'entreposage et d'emploi; et 

4. en détournant de l'emploi criminel des armes à feu par 

des peines accrues. 

Le Gouvernement est d'avis que ces objectifs peuvent être 

atteints sans réduire outre mesure les aspirations légitimes 

des possesseurs d'armes à feu responsables. 
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Le programme de contrôle des armes du Gouvernement n'empiète-t-il  

pas sur le droit des Canadiens de porter des armes?  

Le prétendu "droit de porter des armes" est une notion américaine 

énoncée dans la constitution des États-Unis. Beaucoup de Cana-

diens supposent à tort qu'il s'agit là aussi d'un droit fonda-

mental au Canada. Tel n'est pas le cas. Au Canada, le port 

d'armes êt toutes les autres activités connexes constituent un 

privilège accordé et contrôlé par les représentants du peuple 

réunis au Parlement. 



Le contrôle des armes à feu empêchera-t-il les criminels  

de se procurer des armes à feu?  

La mise sur pied d'un système de contrôle des armes à feu qui 

rendrait effectivement impossible l'acquisition d'armes à feu 

par les criminels ne serait réalisable que si l'on en arrivait, 

somme toute, à une situation où seule la police pourrait posséder 

de telles armes. Cela porterait indûment atteinte aux droits 

des possesseurs et usagers légitimes d'armes à feu. Néanmoins, 

les objectifs du programme sont de contrer l'utilisation 

criminelle des armes à feu. Le système d'autorisations, les 

dispositions de saisies policières, l'interdiction de certaines 

armes (en particulier les Saturday Night Specials)  et les nouvelles 

normes d'enregistrements des revolvers sont tous des moyens 

de réduire l'accès des criminels aux armes à feu. 

De plus, des sanctions pénales sont proposées qui serviront de 

dissuasion pour les criminels. Par exemple, le bill C-83 accroît 

les peines maximales frappant la possession et l'emploi illégaux 

des armes à feu et même, très souvent, les double. Ainsi, une 

peine maximale de dix ans d'emprisonnement est proposée à l'égard 

de quiconque possède ou porte une arme, réelle ou fausse, dans 

un but qui mettrait en danger la paix publique ou dans l'intention 

de commettre une infraction. 



Un nouveau délit sera ajouté au Code criminel en vertu duquel 

quiconque utilise une arme à feu dans la perpétration d'un acte 

criminel sera passible d'un emprisonnement d'au moins un an et 

d'au plus 14 ans pour un premier délit, cette peine devant se 

purger consécutivement à toute autre peine. Un emprisonnement 

minimum de trois ans peut être imposé pour un second délit. 

Cette application relativement exceptionnelle d'une peine minimale 

à l'égard d'un délit indique bien le sérieux avec lequel les crimes 

où l'on se sert d'armes à feu sont envisagés. 

En outre, les personnes trouvées coupables en vertu de l'article 

98 du Code criminel (utilisation d'une arme offensive dans la 

perpétration d'un acte criminel) sont assujettis à une ordonnance 

obligatoire qui leur interdit de posséder une arme à feu durant 

un minimum de deux ans pour un premier délit et de cinq ans 

pour un second. 



- 10 - 

Pourquoi certains aspects du programme de contrôle des armes  

à feu sont-ils visés par des règlements?  

On ne peut s'occuper de certains aspects techniques du programme 

de contrôle des armes à feu que par le moyen de règlements. 

C'est ainsi que le Code criminel actuel comporte plusieurs articles 

de réglementation en ce qui concerne les armes à feu. Ainsi, 

par exemple, il y a un article qui prévoit la désignation de 

régions où les gens peuvent chasser le gibier pour assurer leur 

subsistance et celle de leur famille, un article qui prévoit 

des additions aux catégories d'armes à autorisation restreinte 

ou interdite et une disposition autorisant le Commissaire de la 

G.R.C. à spécifier les formules, les dossiers et les renseignements 

nécessaires pour l'enregistrement des armes à feu et les personnes 

autorisées à émettre des permis. Ces dispositions de réglementation 

vont demeurer dans le Code et ne constituent pas de nouveaux 

pouvoirs. 

Ces nouveaux pouvoirs de réglementation que prévoit le Bill C-83 

ne créent pas de délits et n'entraînent pas de sanctions. Ils 

définissent les catégories de personnes qui peuvent agir comme 

répondants, les conditions d'aptitude, les personnes qui peuvent 

être préposées aux autorisations et les droits à payer. Il 

n'est 	prévu de peine dans aucun des règlements portant sur 

ces questions. 
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Il existe certains nouveaux articles de réglementation qui portent 

sur les entreprises. Ils énoncent, par exemple, les conditions 

relatives au transport d'armes à feu, à l'aptitude des marchands 

d'armes à feu, à la vente par correspondance, au maniement, au 

rangement et à l'étalage des armes à feu ainsi que les conditions 

relatives à la tenue des dossiers. Ces règlements pourraient 

prévoir des délits ou des violations, mais ils s'appliquent aux 

entreprises et non aux personnes. 

Il faudrait noter que le Gouvernement s'est engagé, parce qu'on 

tient à ce que le Parlement examine les règlements, à soumettre 

au Comité permanent de la justice et des questions juridiques 

le texte original des règlements concernant l'autorisation 

afin qu'il puisse en faire l'étude. En outre, il s'est engagé 

à ne pas proclamer le système d'autorisations avant que le 

Comité ait fait rapport à la Chambre des résultats de son étude. 

Cela ne nous empêbhera toutefois pas de consulter d'autres 

groupes intéressés et les provinces au sujet des règlements. 
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Comment entend-on contrôler la disponibilité générale des  

armes à feu?  

De quatre façons principales:  

1. par un programme de remise volontaire des armes à feu; 

2. par l'obligation de justifier le "besoin" imposée aux 

personnes qui demandent pour la première fois l'enregis-

trement d'une arme à autorisation restreinte; 

3. par l'interdiction de certains armes à feu dangereuses 

qui n'ont pas d'utilisation sportive ou récréative légitime. 

Sont compris les fusils et les carabines à canon tronçonné, 

les Saturday night specials  (armes à feu à bon marché et 

peu précises) et toutes les armes automatiques, sauf celles 

enregistrées auprès de la G.R.C. par des collectionneurs 

d'armes à feu de bonne foi le ou avant le ler juin 1976; 

4. par l'autorisation des marchands d'armes à feu et de 

munitions. 
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En quoi consiste le programme de rappel volontaire des  

armes à feu?  

Le programme sera conçu de façon à inciter les gens qui possèdent 

des armes è feu qu'ils n'utilisent plus à les rendre. Un avantage 

du rappel des armes à feu dans le cadre du programme consiste 

en ce que leurs propriétaires n'auront pas à se procurer d'auto-

risation pour ces armes. Les détails du programme seront élaborés 

de concert avec les provinces et les corps de police. 

On approchera aussi les associations de personnes qui utilisent 

les armes à feu afin qu'elles collaborent au succès de ce programme. 

Le programme de rappel comprendra une période d'amnistie durant 

laquelle les gens qui rendront des armes interdites ou des armes 

à autorisation restreinte non enregistrées ne tomberont pas sous 

le coup des dispositions du Code criminel. 

Presque toutes les armes rendues seront détruites. Certaines 

seront envoyées aux laboratoires d'armes à feu des corps policiers; 

d'autres, qui ont une valeur historique ou de collection, pourront 

être données à un musée ou à une société historique si leur 

propriétaire y consent. 
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Quelles sont les conditions auxquelles on peut enregistrer 

un revolver?  

Selon le projet de loi, les seules raisons pour lesquelles une 

personne pourra posséder et enregistrer un revolver sont les 

suivants: 

- protéger sa vie; 

- utiliser l'arme dans le cadre de sa profession légale; 

- utiliser l'arme pour le tir à la cible; 

- la posséder en tant que collectionneur de bonne foi; 

- la posséder en tant qu'antiquité, curiosité ou souvenir, 
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L'obligation de justifier le besoin d'un revolver m'empêchera-t-elle  

d'en posséder un pour ma protection et celle de ma famille?  

Probablement. Le Gouvernement pense qu'il vaut mieux laisser le 

soin de protéger la vie des gens entre les mains des spécialistes, 

soit les policiers, qui ont la formation et l'expérience nécessaires 

en ce domaine. Il peut exister de rares cas où la vie d'une 

personne est en danger et où elle a besoin d'une arme à feu pour 

se protéger, mais cette nécessité serait examinée attentivement 

par le registraire local d'armes à feu. 

Il est intéressant de parcourir la brochure How Well Does the  

Handgun Protect You and Your Family?  (Dans quelle mesure un 

revolver peut-il vous protéger, vous et les vôtres?) publiée 

par la Conférence des maires des États-Unis. La brochure est 

le fruit de recherches élaborées faites dans certaines des 

villes américaines où il se commet le plus de crimes. Elle 

conclut: "Le revolver est rarement un bon instrument pour 

protéger son foyer contre un malfaiteur." Elle affirme, en 

outre, que, selon les statistiques, "la présence d'une arme 

à feu au foyer est beaucoup plus susceptible d'entraîner la 

mort d'un membre de la famille ou d'un ami que celle d'un 

malfaiteur." 
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Comme les armes automatiques sont des armes dangereuses qui  

ne sont pas employées pour le sport, pourquoi les collectionneurs  

spécifiés dans le bill sont-ils autorisés à les conserver?  

Le Gouvernement a étudié les opinions exprimées devant le Comité 

permanent par les collectionneurs d'armes modernes et a conclu 

que ce serait leur faire perdre de l'argent que d'exiger qu'ils 

rendent leur collections de grande valeur à l'adoption du bill. 

On en est arrivé à un bon compromis en permettant aux collection-

neurs de bonne foi dont les armes seraient enregistrées auprès 

de la G.R.C. le ou avant le ler juin 1976 de les conserver. Il 

ne peut être ajouté, cependant, de nouvelles armes automatiques 

à ces collections. L'importation en est interdite et les tran-

sactions se limitent aux seules armes enregistrées et ne peuvent 

se faire qu'entre ces collectionneurs. 
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Quelles sont les propositions relatives à l'autorisation des  

marchands d'armes à feu et de munitions?  

Les marchands d'armes à feu et de munitions devront obtenir un 

permis pour exercer leur activité. "A cette fin, ils devront 

établir qu'ils sont aptes à tenir un commerce d'armes à feu et 

ils seront assujettis à des règlements stricts touchant l'étalage, 

l'entreposage et la garde en lieu sûr de toutes les armes et 

munitions. L'établissement de ces règlements se fera en consul-

tation avec les détaillants mêmes ainsi qu'avec les provinces. 

Les détaillants devront s'assurer que l'acheteur a une autorisation 

ou, le cas échéant, un permis avant de procéder à une transaction. 

Tous les marchands seront aussi tenus de consigner leurs transac-

tions portant sur la vente d'armes à feu et sur celle des muni-

tions en vrac. 
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Quelles sont les propositions pour ce qui est de réduire l'accès  

aux armes à feu pour les personnes susceptibles d'en faire un  

mauvais emploi?  

Cet objectif fait l'objet de quatre propositions: 

1. établir un système d'autorisation des propriétaires d'armes 

à feu; 

2. fixer des conditions d'âge à l'égard des utilisateurs d'armes 

à feu; 

3. étendre le droit de saisie de la police dans les situations 

susceptibles d'être dangereuses; et 

4. étendre les pouvoirs d'interdiction des tribunaux en ce qui 

concerne les personnes coupables de délits où l'on s'est 

servi d'armes à feu. 
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Comment un système d'autorisation peut-il réduire l'accès  

aux armes à feu pour les personnes susceptibles d'en faire  

un mauvais emploi?  

Ce ne sont pas les activités criminelles, mais bien les accidents 

et les suicides qui constituent la majorité des décès causés 

par des armes à feu au Canada. Le système d'autorisation 

permettra de s'assurer, autant que faire se peut, que les gens 

sont aptes à posséder des armes à feu puisqu'ils n'ont pas un 

passé de violence criminelle, d'alcoolisme ou d'instabilité 

mentale, ni de handicap physique susceptible de les empêcher 

de posséder et d'utiliser une arme à feu en toute sécurité. 

On arrive à un résultat semblable, sous la loi actuelle, avec 

l'enregistrement des revolvers. Le registraire local détermine 

si l'intéressé a un casier judicidre et, autant que possible, 

si son comportement a été instable dans le passé avant d'autori-

ser l'enregistrement de son arme à feu. Les résultats de ce 

test d'aptitude se voient bien dans la statistique: les revolvers 

entraînent beaucoup moins de décès que les armes à canon long. 

Le Gouvernement croit que l'autorisation de tous les propriétaires 

d'armes à feu se traduira par des résultats bénéfiques similaires 

en réduisant l'accès aux armes à feu. pour les gens susceptibles 

d'en faire un mauvais emploi. 
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Comment déterminera-t-on l'aptitude des gens?  

On propose d'établir un système de répondants semblable à celui 

qui existe pour l'émission des passeports. Deux répondants qui 

connaissent depuis au moins deux ans le candidat à une autorisa-

tion et qui font partie d'une vaste gamme de catégories de gens 

(présidents de clubs de tir, médecins, instituteurs, ministres 

du culte, chefs de conseils de bande indienne, gardes-chasse, 

etc.) seront invités à attester que, à leur connaissance, le 

candidat n'est pas inapte à posséder et à employer une arme à 

feu. En outre, on vérifiera pour chaque demande si le candidat 

a un casier judiciaire. 

Si le candidat a changé de localité et ne peut trouver de 

répondants, le registraire local d'armes à feu pourra émettre 

un permis temporaire. 
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Le système d'autorisation comportera-t-il l'enregistrement des 

carabines et fusils de chasse?  

Non. Le bill C-83 ne renferme aucune disposition relative â 

l'enregistrement des armes à feu à canon long. En fait, les 

préposés aux autorisations et les registraires locaux ne peuvent 

absolument pas demander de renseignements sur la marque ou le numéro 

de série d'une carabine ou d'un fusil de chasse. Le système 

d'autorisation se fonde sur le même principe que celui qui préside 

à l'émission des permis de conduire: c'est le conducteur qui 

est autorisé à conduire. Il peut avoir autant de voitures qu'il 

peut se permettre, mais il n'a besoin que d'un seul permis. De 

même, le propriétaire d'une arme à feu n'aura besoin que d'une 

autorisation, peu importe le nombre de ses armes à feu. Le 

propriétaire autorisé continuera, bien entendu, d'avoir à obtenir 

un certificat d'enregistrement pour chaque arme à autorisation 

restreinte qu'il possédera, comme c'est le cas actuellement. 
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Comment les autorisations seront-elles accordées?  

Le système sera aussi souple et aussi accessible aux utilisateurs 

d'armes à feu que possible. Il y aura des préposés aux autori-

sations dans autant de localités que possible afin que l'autori-

sation soit décidée par des personnes du lieu où habite le 

candidat. Dans les régions éloignées, les préposés aux autori-

sations vont circuler entre les localités afin de faciliter 

l'acquisition aux résidents. 

Les préposés aux autorisations et les registraires locaux qui 

statueront sur les demandes d'autorisation appliqueront les 

normes énoncées dans la loi et détaillée dans les règlements. 

Si une autorisation lui est refusée, le candidat aura le droit 

d'en appeler de la décision à un magistrat. 



- 23 - 

Combien coûtera une autorisation?  

On est encore en train de calculer le coût exact du système 

d'autorisation. Il dépendra d'une foule de facteurs, surtout 

du résultat des négociations avec les provinces et de questions 

telles que la rapidité avec laquelle le système sera implanté, 

les méthodes qui présideront à la sélection des candidats, et 

même des détails tels que la qualité du papier sur lequel 

seront imprimées les autorisations. 

Parce que tous les Canadiens bénéficieront, dans une certaine 

mesure, de la plus grande sécurité publique qui résultera de l'in-

troduction du système d'autorisation, une certaine partie en sera 

tout probablement financée par les fonds publics. 

Même si le droit à payer pour obtenir une autorisation n'est pas 

encore définitivement établi, le ministre de la Justice a déclaré 

qu'une autorisation de cinq ans coûtera presque certainement moins 

de $25. Le droit sera directement affecté au soutien du système. 

On estime que les gens qui veulent jouir du privilège d'utiliser 

des armes à feu seraient prêts à fournir un apport financier 

direct au système qui rend l'emploi des armes à feu plus sûr au 

Canada. 
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Pour certaines gens, l'emploi d'une arme à feu est une nécessité.  

Leur faut-il aussi payer un droit d'autorisation?  

Le Gouvernement s'est penché sur les droits des gens qui vivent 

dans certaines régions désignées où la chasse constitue un mode 

de vie et qui doivent chasser ou piéger pour assurer leur 

subsistance et celle de leur famille. Le Gouvernement a présenté 

un amendement qui exempte ces gens d'avoir à payer des droits 

d'autorisation, mais ils vont demeurer assujettis à l'examen 

d'aptitude pour obtenir une autorisation. 
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Les conditions d'autorisation comporteront-elles un test  

de compétence?  

Non, on n'envisage pas de test pour le moment. Quelques 

provinces ont déjà de très bons cours de formation à la 

sécurité et des tests de compétence pour ce qui est de l'émission 

de permis de chasse. Le gouvernement fédéral va s'employer à en 

promouvoir l'expansion, aux termes du bill C-83, grace à des 

consultations fédérales-provinciales, les coordonnant ainsi 

avec le système d'autorisation et de permis. 

Le Gouvernement espère, en outre, que les programmes de formation 

et de sécurité des organisations de protection de la faune et 

des clubs de tir continuent de s'accroître pour une meilleure 

sécurité, au Canada, en matière d'armes à feu. 



- 26 - 

Pourquoi ne pas s'en remettre aux permis de chasse provinciaux  

au lieu d'un système national d'autorisation?  

Pour trois raisons. 

Premièrement, l'octroi du permis de chasse provincial exige 

généralement un test de compétence qui détermine si une personne 

est capable  de se servir d'une arme à feu. Le système national 

vise à déterminer si une personne est apte  à manier une arme à 

feu. Qu'une personne soit capable de se servir d'une arme à 

feu ne veut pas dire qu'elle est mentalement et émotivement 

apte à le faire. Elle pourrait souffrir d'un trouble mental 

ou devenir violente sous l'effet de l'alcool, ce qui la rendrait 

fort . dangereusecomme propriétaire d'une arme à feu. Les critères 

d'aptitude liés au système d'autorisation visent à écarter les 

personnes susceptibles d'en faire un mauvais emploi. 

Deuxièmement, les propriétaires d'armes à feu ne sont pas tous 

les chasseurs qui seraient, partant, soumis au test provincial. 

Certains sont des collectionneurs ou des tireurs à la cible, 

alors que d'autres ne sont que de simples propriétaires. 

Enfin, les règles qui président à la délivrance des permis de 

chasse varient d'une province à l'autre. Dans certaines, les 

cours de formation à la sécurité à la chasse et les tests de 

compétence sont obligatoires; ailleurs, ils sont libres. Les 
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normes varient selon la province de sorte que la personne qui 

pourrait peut-être être admissible à posséder un permis de 

chasse dans une province pourrait bien ne pas l'être dans une 

autre. 
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Quand et comment le nouveau système d'autorisation s'appliquera-

t-il aux chasseurs?  

Les dispositions du système seront mises en application, graduel-

lement, au cours d'une période de trois ans afin de permettre 

de s'occuper de façon efficace du grand nombre de propriétaires 

d'armes à feu au Canada. La période commencera le plus tôt  

possible après l'adoption du bill, une fois que le Comité perma-

nent de la justice et des questions juridiques aura terminé l'étude 

des règlements concernant l'autorisation et après d'intenses 

consultations fédérales-provinciales. L'échéancier d'application 

du système, qui est actuellement à l'étude, l'implanterait en 

Ontario à partir d'une date encore à déterminer de 1977, au 

Québec et dans les Maritimes en 1978, et dans les provinces de 

l'Ouest en 1979. 

Les chasseurs n'auront besoin d'une autorisation que lorsque 

les dispositions de la loi prendront effet dans leur région 

ou lorsqu'ils voudront aller chasser dans une région où il faut 

une autorisation. 

Il faudrait noter que les chasseurs vont continuer d'avoir à 

obtenir un permis de chasse provincial quand le programme 

d'autorisation national entrera en vigueur. 
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Quelles sont les restrictions d'âge à l'emploi des armes à feu?  

Toute personne de 18 ans et moins doit se procurer un permis 

pour posséder ou employer une arme à feu et le permis peut être 

assorti de conditions de surveillance appropriées. La demande 

de permis exige le consentement du père ou de la mère ou du 

tuteur et l'appui d'un répondant. Cependant, parce qu'une 

bonne formation à l'emploi des armes à feu revêt une grande 

importance, les personnes de moins de 18 ans peuvent employer 

une arme à feu sans permis si elles apprennent le maniement 

des armes de leur père ou mère ou de leur tuteur ou, dans le 

cas des personnes de 12  ans et plus, d'un instructeur qualifié. 

Les personnes de moins de 12 ans peuvent employer des armes à 

feu mais à deux conditions: 

- premièrement, si elles vivent dans une région désignée 

et doivent chasser pour contribuer à la subsistance de 

leur famille, auquel cas il leur faut obtenir un permis; 

ou 

- deuxièmement, si elles apprennent le maniement des armes 

à feu sous la surveillance de leur père ou mère ou de 

leur tuteur, et, dans ce cas, un permis n'est pas nécessaire. 
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Pourquoi le Gouvernement propose-t-il de permettre aux jeunes  

enfants d'employer des armes à feu?  

Le bill primitif ne permettait pas aux enfants de moins de 14 

ans d'employer des armes à feu à moins de vivre dans une région 

désignée et de chasser pour assurer la subsistance de leur 

famille. Cependant, au cours des audiences du Comité, des 

membres de ce dernier et des témoins ont fait valoir que, dans 

certaines parties du pays, il est de tradition que les parents 

enseignent très tôt à leurs enfants comment se servir de façon 

appropriée et sûre d'une arme à feu. Il en va particulièrement 

ainsi dans les régions rurales où l'on se sert couramment d'armes 

à feu pour lutter, par exemple, contre les animaux nuisibles 

aux récoltes. Le Gouvernement a réfléchi à la question et à 

donné son accord pour qu'on respecte cette tradition et ce mode 

de vie. On a donc décidé de modifier le bill afin de permettre 

aux jeunes de moins de 18 ans d'apprendre à utiliser une arme à 

feu sous la surveillance de leur père ou mère ou de leur tuteur 

sans qu'il leur soit nécessaire d'obtenir un permis. 

En outre, on a attiré l'attention du Gouvernement sur le fait 

que certains programmes de cadets enseignent aux jeunes le bon 

emploi des armes à feu à un âge plus bas que 14 ans. C'est 

ainsi que le bill a été modifié afin de permettre aux personnes 

de 12 à 18 ans d'apprendre le maniement des armes à feu d'un 

instructeur qualifié et ce, sans avoir besoin de permis. 
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La loi permettra-t-elle à la police de saisir arbitrairement  

mon arme à feu?  

Non. Les nouvelles dispositions relatives à la saisie visent 

surtout à autoriser la police à intervenir de façon efficace 

dans les chicanes de ménage. Ces conflits entraînent.les deux 

tiers de tous les meurtres au Canada et constituent une des 

plus grandes Menaces à la vie et à la sécurité des agents de 

police. Aux termes de la nouvelle loi, le policier appelé 

à intervenir dans une situation de conflit serait autorisé à 

saisir toutes les armes à feu sur place, sans mandat, s'il y 

a des motifs raisonnables de croire qu'il serait dans l'intérêt 

de la sécurité de quelqu'un de le faire et s'il n'est pas 

pratique d'obtenir un mandat à cause de l'urgence de la 

situation. L'agent de police doit faire un rapport au tribunal  

démontrant que la saisie était justifiée.  

Le tribunal est autorisé à décider s'il est sr de rendre au 

propriétaire son arme à feu ou si ce dernier est inapte à 

posséder une telle arme. Dans ce dernier cas, le tribunal 

peut ordonner qu'on se défasse de l'arme à feu d'une façon 

jugée équitable dans l'intérêt du public et du propriétaire. 

En outre, le tribunal peut interdire à la personne dont l'arme 

à feu a été saisie de posséder une arme à feu durant une 

période appropriée dans l'intérêt de sa propre sécurité et de 

celle du public. 
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En quoi les pouvoirs d'interdiction des tribunaux sont-ils  

accrus? 

Selon le Code criminel actuel, le juge peut, à sa discrétion, 

interdire durant un maximum de cinq ans la possession et l'uti-

lisation d'armes à feu à toute personne trouvée coupable d'un 

délit oa l'on s'est servi d'une arme à feu. Le bill C-83 

étendrait ces pouvoirs comme suit: 

- il prévoit que le tribunal peut émettre une ordonnance 

d'interdiction à l'endroit d'une personne trouvée coupable 

du nouveau délit de maniement, de port ou d'emploi négli-

gents. 

- il permet d'émettre une ordonnance d'interdiction à l'endroit 

de toute personne trouvée coupable de complicité dans un 

crime  oti  l'on s'est servi d'armes â feu, même si la personne 

n'a pas elle-même employé d'arme; 

- il prévoit que les personnes condamnées aux termes de l'article 

98 (utilisation d'une arme offensive lors de la perpétration 

d'un acte criminel) doivent être frappées d'une ordonnance 

•  obligatoire leur interdisant de posséder une arme à feu 

durant au moins deux ans dans le cas d'un premier délit et 

de cinq ans dans le cas d'un second; 
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- enfin, la période maximale d'interdiction passerait des 

cinq ans actuels à un temps indéfini. 
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Quelles sont les mesures envisagées pour promouvoir une  

eossession responsable des armes à feu?  

Deux moyens sont adoptés pour promouvoir une possession 

responsable des armes à feu: 

1. l'éducation; 

2. les sanctions légales. 

Le programme d'éducation sera établi en collaboration avec 

les provinces et les clubs de protection de la faune et de 

tir afin de mettre en lumière et de développer leurs programmes 

de formation à la sécurité en matière d'armes à feu. 

Le bill C-83 propose de créer un nouveau et important délit aux 

termes du Code criminel. Quiconque emploie, transporte, manie 

ou entrepose une arme à feu ou des munitions d'une manière 

négligente et sans prendre des précautions raisonnables pour 

assurer la sécurité d'autrui pourra être passible d'un empri-

sonnement maximum de deux ans à son premier délit et de cinq 

ans dans le cas d'un second. On avait d'abord prévu une peine 

maximum de cinq ans d'emprisonnement pour un premier délit. 

Cependant, au cours de discussions intervenues lors des audiences 

du Comité permanent et après reconsidération de la question, on 

a pensé que ce serait peut-être une peine trop rigoureuse pour 

ce qui est, après tout, un acte de négligence. 
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Comment la loi définit-elle "négligence"?  

On n'établira pas de définition rigide touchant ce qui constitue 

la négligence. La négligence dans l'entreposage et le maniement 

des armes à feu peut avoir un sens différent dans une grande 

ville par comparaison avec une ferme éloignée. Il sera laissé 

aux tribunaux d'interpréter cette disposition et les normes 

qu'ils appliqueront seront vraisemblablement celles auxquelles 

un propriétaire responsable d'armes à feu non seulement pourra, 

mais, en fait, devrait maintenant répondre. Les normes seront 

appliquées aux circonstances de chaque cas de façon à ce qu'elles 

soient appropriées et pratiques. 

Les tribunaux sont actuellement chargés d'interpréter le sens 

de "conduite automobile négligente" et le font de façon fort 

efficace. Nous avons confiance qu'ils se montreront aussi 

efficaces dans l'interprétation de "négligence" aux termes du 

bill C-83. 
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Si quelqu'un vole mon arme à feu et l'utilise pour commettre  

un crime, pourrais-je être accusé de ce délit?  

Non. Vous pourriez peut-être être accusé, cependant, de 

maniement ou d'entreposage négligents d'une arme à feu s'il 

était démontré que l'arme a été volée faute d'avoir été bien 

rangée, si, par exemple, l'arme à été laissée chargée sur 

la véranda. 

'7 
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Quels sont les principaux amendements en matière de contrôle  

des armes à feu que le Gouvernement a apportés au bill C-83?  

Au fur et à mesure des étapes du projet de loi C-83 aux Communes, 

le Gouvernement a proposé bon nombre d'amendements. Les plus 

importants, en ce qui a trait au contrôle des armes à feu, 

auraient pour effets: 

- de simplifier les définitions de "munitions" et d'"armes X feu" 

de manière à restreindre le contrôle aux seuls éléments 

critiques; 

- d'émettre des permis gratuits aux gens des régions désignées 

o la chasse et le trappage font partie du mode de vie, aux 

fins de subvenir aux besoins de leurs familles; 

- de permettre aux jeunes de moins de 18 ans d'apprendre le 

maniement des armes à feu de leur père ou mère ou de leur 

tuteur (ou d'un instructeur qualifié dans le cas des 

personnes de 12 à 18 ans), et ce sans permis; 

- d'abaisser de 14 à 12 ans l'âge minimum d'obtention d'un 

permis d'armes à feu, et d'exiger le consentement des 

parents pour tout mineur désirant un tel permis; 
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- de limiter le droit du gouverneur en conseil de prohiber 

certaines armes; 

- d'autoriser la désignation d'individus et de catégories 

d'individus à titre de préposés aux autorisations, mini-

misant du même coup les inconvénients géographiques; 

- de fixer une peine minimale de trois ans pour un second 

délit d'utilisation d'une arme offensive lors de la 

perpétration d'un acte criminel; 

- de réduire de cinq â deux ans la peine maximale pour un 

premier délit de maniement ou de rangement négligents 

d'arme à feu, et de fixer à cinq ans la peine maximale 

pour un délit subséquent; 

- de préciser clairement que le système d'autorisations ne 

mènera pas à la création d'un registre des armes à feu 

sportives; 

- de permettre aux collectionneurs de bonne foi dont les 

armes automatiques ont été enregistrées auprès de la 

G.R.C. le ou avant le ler juin 1976 de les conserver. 

L'importation de telles armes serait toutefois interdite, 

et leurs transactions limitées. Les collectionneurs 

d'armes automatiques seraient soumis à de sévères 

contrôles quant à l'entreposage; et 
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- d'accroître la concertation fédérale-provinciale en 

matière de formation à la sécurité et de tests de 

compétence pour les chasseurs. 

I 


